
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille seize, le 9 septembre à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 1er septembre 2016. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, M. BOSSOIS,  

Mme KREBS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, M. BAUDOT, Mme BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. 

BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. 

CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. 

DERVOGNE, M. DROIN, Mme DUHALDE, M. FRANCOIS, M. GAILLARD, Mme GALICHER, 

M. GARNIER, M. HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, M. BOULET suppléant de Mme 

LANDREA, M. MENAUCOURT, Mme MORAGNY, M. CORNUET suppléant de M. 

NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. TURCATO, M. UTKALA, M. 

TABACCHI suppléant de M. VALTON 

 

Excusés : Mme GARCIA, M. MATHIEU, Mme AUBRY, Mme AYADI, M. BANCELIN, M. 

BERTRAND, Mme BONTEMPS, Mme COLLET, Mme DORKEL, M. GUILLAUMOT, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MOITE, M. 

NOISETTE, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  M. SCHILLER, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

Mme GARCIA à Mme KREBS            M. MOITE à M. GOUVERNEUR 

M. MATHIEU à M. UTKALA                Mme PINCEMAILLE à M. CADET 

Mme AUBRY à M. BOSSOIS             M. RAMBERT à M. HURSON 

M. BANCELIN à M. FRANCOIS         M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme DORKEL à M. GARNIER          Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. KAHLAL à Mme CLAUSSE           M. SCHILLER à Mme DECHANT 

Mme MACQUART à Mme TRAIZET 

M. MARIN à M. RIMBERT 

 

Secrétaire de séance : M. FRANCOIS 
 

 
N° 73-09-2016 
 
ESPACE CREATEURS D’ENTREPRISES - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
D’OCCUPATION PRECAIRE 
Rapporteur : M. FEUILLET 



 
 
 Le Conseil de Communauté du 19 novembre 2012 a validé la convention 
d’occupation précaire de l’Espace Créateurs d’Entreprises. 
 
 Celle-ci définit l’ensemble des modalités d’utilisation du site et définit les 
obligations et devoirs des parties concernées. 
 
 La convention d’occupation précaire doit être modifiée sur la partie « dépôt de 
garantie » au paragraphe 9 pour la redevance demandée au locataire à son entrée. 
 
 En effet la version précédente indiquait que la Communauté d’Agglomération 
percevait la caution du bureau ou local loué, « Le Prestataire reconnaît avoir reçu du Client 
la somme de +++ euros correspondant à un mois de redevance hors taxes en garantie du 
paiement de la redevance, de la bonne exécution des clauses et conditions de la présente, 
et ce avant l’entrée en jouissance de cette convention. Au terme de la convention, le dépôt 
de garantie sera payé ou restitué en plus ou en moins compte tenu de l’application de 
l’alinéa 1. », or c’est la Trésorerie de Saint-Dizier qui émet un titre à cet effet. 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
 de valider les modifications apportées à la convention d’occupation précaire de l’Espace 

Créateurs d’Entreprises joint en annexe ; 
 
 d’autoriser le Président ou en son absence Monsieur Jean-Michel FEUILLET ou 

Monsieur Philippe NOVAC à signer le règlement intérieur de l’Espace Créateurs 
d’Entreprises. 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


